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Auteurs de la BD “Les enfants de la 
Résistance”, Benoit HERS et Vincent 
DUGOMIER sont intervenus à Jean 
Jaurès

L’ensemble Instrumental a présenté  
son concert de Printemps le 31 mars.

Commémoration des 
Déportés le 28 avril

La chasse aux oeufs  
a fait des heureux

Distribution d’eau  
aux habitants

Rupture de la canalisation d’eau : 
la mobilisation de la commune

En 2 jours, près de 1280 bouteilles ont été 
distribuées (+/- 300 foyers de la commune).

Un service de livraison à domicile a été  
organisé pour les personnes les plus fragiles.



Edito
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Permanences du maire et 
des élus sur rendez-vous
au 03 28 59 68 00


commune.fortmardyck

Bien qu’il existe aujourd’hui des formations pour apprendre à 
gérer et à animer une commune, c’est sur le tas qu’on apprend 
le plus la fonction de Maire.

Etre Maire, ce n’est certes pas un métier, mais c’est une 
responsabilité très exigeante nécessitant comme chacun 
peut le deviner un grand engagement, beaucoup d’implication 
et d’application. Cela reste néanmoins une fonction très 
passionnante et en tout cas une aventure humaine ô combien 
enrichissante.

C’est un mandat qui nécessite d’en savoir toujours plus sur le 
plan des lois, des règlements et sur la portée des responsabilités 
dévolues par le législateur. Cette charge nécessite aussi 
beaucoup d’écoute et disponibilité. On ne peut pas l’exercer 
si on n’a pas l’amour des gens et le goût de l’action publique.

La commune concentre les attentes nombreuses et diversifiées 
de la population mais aussi de ses potentialités qui permettent 
l’émancipation individuelle et collective. 

Trente années c’est à peu de choses près le tiers d’une vie. 
Mais ce sont trente années qui ont donné tout son sens à ma 
vie. Elles sont très vite passées et j’ai le sentiment, avec ceux 
qui m’ont fait confiance et avec vous, d’avoir fait progresser 
Fort-Mardyck et ses habitants. 

 Votre Maire,
 Roméo RAGAZZO

Je veux exprimer ici ma reconnaissance  
pour la confiance que vous m’avez accordée  

et mon attachement indéfectible à notre belle 
commune et à ses habitants.

“Si un homme ne sait 
pas où il va, la route 
qu’il parcourt a peu 

d’importance”. 
Confucius
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Pour tous  les goûts

Grand angle

Concerts, conférences, séances de contes, 
spectacles de marionnettes, dans ce numéro 
comme dans les précédents, vous pouvez 
constater la richesse de la vie culturelle  
à Fort-Mardyck. Offrir aux habitants des 

possibilités de découvrir, de se divertir  
ou d’apprendre à pratiquer un art, telle  
est la volonté de la municipalité : que  
chacun puisse trouver des manifestations  
qui lui plaisent.

Le 22 mars, la salle des fêtes a fait 
salle comble pour la 4ème année 
consécutive à l’occasion du Concert 
de la St-Patrick, devenu désormais 
une manifestation incontournable.
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Cette année, trois groupes animaient cette 
manifestation chaleureuse aux couleurs de l’Irlande.

En première partie, les Chiens d’mer ont présenté 
un récital de chants irlandais agrémenté d’une 
présentation du chanteur Etienne Radenne dans 
laquelle pointait un léger accent de Petit Fort 
Philippe… on ne peut renier ses origines.

C’est ensuite le groupe Jeanzibart qui a pris 
le relais avec des chansons écrites par Fabrice 
RISCHEBE, chanteur et musicien. Les textes 
étaient plus accès sur notre belle agglomération 
dunkerquoise.

Pour terminer le show, ce sont les Cht’Irlandais 
qui ont emmené le public vers les contrées de 
l’Irlande profonde avec des chants traditionnels 
mais également certaines compositions propres au 
groupe. 

Cette soirée restera gravée longtemps dans les 
esprits par sa qualité et sa richesse musicale. 
Musiciens et spectateurs ont apprécié ce beau et 
bon moment de complicité et de convivialité.

Concert de la Saint-Patrick  
Une manifestation devenue traditionnelle !

↑  Les Cht’irlandais.

↑  Les Chiens d’mer.

↑  Le groupe Jeanzibart.



Pour tous  les goûts Printemps des poètes  
“La beauté” … un thème ouvrant 

les portes à l’inspiration

Parole d’élue  
Florence BOUTEILLE
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Du 11 au 14 mars, à la Maison de la 
Musique, les élèves des écoles élémen-
taires Jean Jaurès et Roger Salengro 
ont participé au concours de diction. 

Emma DUAMELLE, Lissandro FERREI-
RA (CP) ; Lou MERTENS, Hugo MO-
RETTO (CE1) ; Romane DUCROCQ, 
Cassia FERREIRA DE MATOS (CE2) ; 
Maylys DECLERCQ, Arthur LAPORTE, 
Nahel MAHIEUX (CM1) ; Moaad FARES, 
Erin LOTTE (CM2), lauréats du concours 
ont reçu en récompense un très beau 
livre offert par la municipalité.

La municipalité a fait le choix d’une politique culturelle riche 
tout en restant modeste sur le budget qui lui est alloué.

Il existe une véritable ambition sur cette politique qui est de 
faire en sorte que notre population puisse bénéficier d’une 
programmation de qualité et de dispositifs qui sont tout 
autant intéressants.

Ces objectifs s’articulent autour de quatre objectifs :

•  Mettre en place des manifestations “grand public” et 
favoriser les découvertes culturelles

• Développer la lecture publique

• Valoriser les talents locaux

• Développer les pratiques culturelles.

Nous entretenons le lien avec les associations pour offrir 
au plus grand nombre des manifestations de qualité.

Cette année, le Cabaret poésie s’était 
transformé en Echappée poétique le 
temps de la préparation, mais en raison 
de la météo, la manifestation s’est fina-
lement tenue à la salle des Fêtes.

Accueilli par une soupe mijotée par les 
dames de l’atelier cuisine de l’AFMACS, 
le public a assisté à des prestations de 
chants, de contes, de musique en-
trecoupées des récitations clamées 

par les lauréats du concours de 
diction et la lecture par Patrice 
LETESSIER et Josiane BER-
NARD des messages écrits par 
les spectateurs à leur arrivée. 
Claude CHEVALIER a également 
égayé la soirée avec son orgue 
de barbarie et ses chants.

Une soirée poétique qui ne man-
quait pas de variété et s’est at-
tardée sur “la beauté des mots”.↑  Récitation d’une lauréate du concours 

de diction

↑  Tout le monde s’est essayé à l’orgue de barbarie.



9ème fenêtre
sur le 9ème art

A leur arrivée devant la salle des sports, les 
visiteurs étaient déjà plongés dans l’ambiance 
seconde Guerre Mondiale voulue pour cette 
édition. Les véhicules militaires stationnés la 
happaient le regard et l’intérêt tant par leur taille 
imposante que par l’histoire qu’ils évoquent. 
Poursuivant leurs parcours, passionnés et curieux 
entraient dans la salle des sports transformée 
pour l’occasion. Sur leur droite, les enfants 
pouvaient se mesurer au parcours du combattant 
proposé par l’AFMACS. Sur la gauche, dans une 
explosion de couleurs, se tenaient notamment 
les expositions des travaux des écoliers Fort-
Mardyckois ayant travaillé sur le thème mais aussi 
divers ateliers permettant de laisser parler sa 
créativité : les arts plastiques, la construction de 
maquettes d’avion ou la réalisation de planches 
de BD. Puis les visiteurs pouvaient s’avancer 
dans le couloir, passer devant le stand du CLIC 
course à pied d’où se dégageaient des effluves 
tantôt de de café, tantôt de croque-monsieur 
et arriver jusqu’à l’entrée de la grande salle. Ils 
étaient accueillis par Cathy, bénévole depuis 4 
éditions et parfaitement dans le thème avec sa 
tenue vestimentaire adaptée :

Témoignage de Cathy  : “La BD c’est ma passion. 
Je ne connais aucun événement qui ressemble 
à celui-ci. Les auteurs sont plus accessibles 
que dans d’autres salons. Le public est courtois 
et l’ambiance est familiale. En ce qui concerne 
l’organisation, tout est fait pour combler le public. 

↑  Franc succès pour tous les auteurs en dédicace.

Pour la 9ème fois, la commune de Fort-
Mardyck a accueilli des auteurs de 
bande dessinée de renom lors du 
salon organisé les 6 et 7 avril derniers. 
Les 4800 visiteurs comptabilisés 
sur ces 2 jours ne démentent pas le 
succès grandissant de ce rendez-vous 
culturel devenu incontournable dans 
le Dunkerquois. Des inconditionnels 
du genre au public familial, il y en a 
eu pour tous les goûts. Retour sur ce 
temps fort de la vie de la commune.
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Salon BD

↑  Le Dodge de M. TRICOT a fait bien des intéressés !

↑  Les maquettes du CLIC aéromodélisme ont fait rêver 

petits et grands.
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J’aime bien participer à l’organisation de ce rendez-
vous et je m’entends bien avec toute l’équipe.” 

A l’entrée dans la grande salle, on ne pouvait que 
constater l’importance de l’événement  : des 
auteurs de bande dessinées Français, Belges, Italien, 
Russe et bien d’autres encore faisaient face à une 
foule de passionnés ou de néophytes venue en 
nombre. La longueur des files d’attente pour obtenir 
une dédicace parlait d’elle-même. Certains, assis ou 
allongés par terre ont “tué le temps” de la manière la 

plus agréable possible : en lisant ! 

Au détour d’un de ces files, on pouvait croiser Gabriel. 
Venu de Leffrinckoucke, il nous a confié : “Je viens au 
salon BD depuis plusieurs années. J’aime la BD et je 
ne viens pas pour un auteur en particulier. Je découvre 
des auteurs qui font des dédicaces sympas. J’aime 
l’ambiance familiale et chaleureuse qu’il y a ici. Je 
reviendrai avec plaisir dans 2 ans !”

Un peu plus loin, Le loup dédicaçait ses livres à 
des enfants aussi impressionnés qu’émerveillés par 
l’immense silhouette de leur 1er héros littéraire.

En contournant la salle des sports, les visiteurs avaient la 
possibilité d’aller au boulodrome pour chiner une première 
édition de leur BD favorite ou simplement s’acheter un 
album à bon prix.

Ceci fait, ils n’en avaient pas encore fini avec les anima-
tions proposées au salon. Ils pouvaient en effet se rendre 
en quelques enjambées sur le camp militaire typique de 
39/45. Là, ils pouvaient rencontrer un invité particulier 
que la commune a eu l’hon-
neur et le privilège de rece-
voir  : Monsieur Georges 
MICHILS, vétéran Belge 
de la seconde Guerre Mon-
diale. On aurait pu rester 
des heures à l’écouter parler 
de sa naissance en 1926 à 
Bruxelles, de son évacua-
tion de la Belgique en 1940 
à cause de l’occupation, de 
son entrée à la Croix Rouge 
Belge en 1941 ou de son en-
gagement, auprès des USA, 
au sein de la 101ème Airborne 
506ème para 326 MEDIC en 
tant qu’infirmier ambulancier. Debout dans sa tenue mili-
taire sur le camp reconstitué, il expliquait sa participation 
à la bataille des Ardennes et notamment à la campagne 
de Bastogne.

Des possibilités de découvrir, de se divertir ou encore de 
rencontrer, c’est ça aussi, le salon BD !
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↑  Cathy est bénévole pour le salon depuis 4 éditions.

↑  Dans la file de dédicace de WIlliam MAURY, on passe le 
temps comme on peut !

↑  Le loup met sa patte sur les livres des enfants.

↑  A la recherche de LA bonne 
affaire.

↑  Georges MICHILS entouré des membres du club Gravelinois de reconstitution.
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La Commune et l’A.F.M.A.C.S. 
en partenariat avec l’Association 
Formu-L@n ont proposé un 
tournoi F.I.F.A. 2019 au centre 
socioculturel. Le samedi 16 
mars dernier, une trentaine de 
jeunes venus de Fort-Mardyck 
mais aussi d’autres communes  
(St-Pol-sur-Mer, Grande-Synthe, 
Dunkerque…) y ont participé. 

A l’occasion du traditionnel banquet annuel, 223 aînés, le Maire 
et plusieurs membres du Conseil Municipal se sont rassemblés 
le 10 avril à la Salle des Fêtes. Ravis de retrouver leurs amis et 
leurs voisins, ils ont pu longuement bavarder lors d’un repas 
confectionné par L’Appart Traiteur. L’Orchestre a mis l’ambiance 
avec de nombreux tubes dansants, slows, valses et chansons 
françaises permettant à chacun de se retrouver sur la piste de 
danse pour swinguer, rocker et même tout simplement chanter. 
Bref, un après-midi festif qui a régalé plus d’un sénior. Vivement 
l’année prochaine !

Banquet des Aînés :
belle journée de convivialité

Tournoi 
de jeux vidéo

↑ Tout le monde sur la piste !

Animations
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↑  Stéphane DELALIEUX a proposé 

un numéro de mentalisme.

Témoignage de Stéphane DELALIEUX : 
musicien :
“Je suis musicien de métier mais également magicien. 
C’est mon 8ème banquet, et il y a toujours une bonne 
ambiance à Fort-Mardyck. On est bien accueilli, avec 
un très bon public très dynamique. Cela est plaisant 
de retrouver d’année en année les mêmes personnes. 
Aujourd’hui en plus de ma prestation de musicien avec 
mes collègues, j’ai préparé un tour de mentalisme.”

Les participants
au tournoi de jeux vidéo →



Ce samedi 4 mai, c’est sous un temps plus que maussade 
que s’est déroulée la brocante de Fort-Mardyck. Entre 
rafales de vent et averses de pluie ou de grêle, il fallait être 
courageux pour exposer son stand et lutter contre le froid. 
Le CLIC tient à remercier les exposants qui ont tenu le 
coup… le plus longtemps possible ! Au cours de cette froide 
journée, les déambulations des percussions Brésiliennes du 
groupe Bell’Batuc ont réchauffé le cœur des exposants et 
des visiteurs. Espérons un temps plus clément pour l’année 
prochaine ! 

Brocante pluvieuse

Tous à la fête du City Stade

Fort-Mardyck  
fête la Musique 
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↑  Percussions en main, le groupe Bell’Batuc a réchauffé l’ambiance de la brocante.

Le dimanche 2 juin prochain de 11h à 18h aura lieu la fête du city stade.

Cette manifestation est organisée avec le partenariat de l’AFMACS service 
jeunesse, et des associations suivantes  : Ville en fête qui s’occupe de la 
buvette et de la restauration, le FMOC Football, le FMOC Basket et FM 
DK PLUM’ FOOT qui feront des démonstrations pendant la journée, 
et FORMULAN qui se chargera de diverses animations. Petits et grands 
trouveront forcément leur bonheur dans le programme proposé : platibubbles 
enfants et adultes, balades à dos d’ânes, trampolines, Battle Arena dont la 
forme rappelle l’univers du laser game et autres jeux gonflables : Jeu de slide 
force, parcours sur une île tropicale et phare d’escalade de 9 mètres de haut. 
Un programme qui donne le vertige !  Vous pourrez également participer à la 
tombola et gagner de nombreux lots. Une journée à ne manquer sous aucun 
prétexte ! 

Cette année, la Fête de la Musique se tiendra,  
le 21 juin à la Salle des Fêtes.

16h15 à 16h45 Chorale de l’école Roger Salengro
16h45 à 17h15 Chorale des élèves du groupe scolaire Jean Jaurès
17h15 à 18h  Prestation de chants par la Chorale Les 

Cantérons de l’AFMACS 
18h à 19h Auditions de l’école de musique
19h à 19h15  Prestation musicale des professeurs de l’école de 

musique
19h15 à 19h45  Chants par l’Ensemble Vocal Choraline du CLIC
20h à 21h30 Prestation du groupe de rock Codéine

Une buvette sera tenue par l’Association de Parents d’Elèves de 
l’école Jean Jaurès. Entrée libre

↑ Jamais on ne s’ennuie à la fête du City !
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Cadre de vie

Le Fort de Petite-Synthe
fait peau neuve et devient base de loisirs

Equipement situé à proximité directe de 

notre commune, le Fort de Petite-Synthe 

devient un nouveau lieu de rendez-vous 

pour les habitants de notre commune  

et les dunkerquois. 

Le projet de base de loisirs initié dans 
le cadre des fabriques d’initiatives 
locales a permis de définir les futurs 
aménagements du site ainsi que 
ses attractions et animations. Plus 
de 400 participants, des centaines 
de constats et de propositions, 8 
mois d’écoute, de dialogue et de 
délibération, 5 ateliers FIL (fabrique 
d’Initiatives Locales) et 2 visites 
de terrain ont permis d’aboutir 
au projet de base de loisirs. 
La mise en service des premières 
animations et attractions se fera 
dès cet été. Sur le projet, on 
retrouve six zones distinctes : la 
zone1 : à l’entrée du parc, ouverte 
sur le quartier, la zone 2 : derrière et 
autour du fort, fermée et sécurisée 

et qui accueillera à terme les attractions 
payantes, la zone 3 : entre le fort et la zone 
humide, espace sécurisé et fermé avec 
des animations et attractions gratuites, 
la zone 4, autour de la zone humide, 
espace naturel et libre d’accès, la zone 
5, vers l’est, libre d’accès, vaste espace 
événementiel et la zone 6, encore plus 
à l’est, est un grand espace naturel. Sur 
l’ensemble de ces zones, une vingtaine 
de jeux de plein air (tyrolienne, skate 
park, parcours santé...) issus des ateliers 
FIL ont été positionnés. Un échange sur 
les liaisons entre les différentes zones, 

les cheminements, les ambiances, la 
végétation ou encore le mobilier, a permis 
de stabiliser l’agencement de la future base 
de loisirs. Les habitants ont été conviés à 
donner leur avis sur les éléments qu’ils 
souhaitent voir mis en place en 2020 ainsi 
que sur les animations et aménagements 
dans les années à venir. Une exposition 
permettant de restituer l’ensemble 
du travail réalisé sera présentée en 
mairie de Fort-Mardyck du 13 au 
26 mai. Elle sera accessible aux 
horaires d’ouverture de la mairie soit 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Comme cela est indiqué dans l’arrêté de salubrité publique 
pris par la commune depuis 2009 : “Les containers desti-

nés à la collecte des déchets 
doivent être sortis le plus 
tard possible avant le pas-
sage de la benne et rentrés 
le plus tôt possible après le 
ramassage. Ils doivent être 
tenus en bon état de propre-
té.” Nous vous remercions 
de votre vigilance. 

Cette année encore, la commune va organiser son concours des 
jardins fleuris. Nul besoin de vous inscrire. Fleurissez votre jardin 
ou votre façade et le jury, qui passera dans toutes les rues de la 
commune cet été, vous sélectionnera peut-être ! Bonne chance à 
tous !

Poubelles sur la voie 
publique : rappel

Fleurissez
vos habitations !

↑  Le Fort de Petite-Synthe sera transformé en base de loisirs.

↑  Les poubelles doivent 
être rentrées dès que 
possible après la collecte 
par la CUD.

↓  Des habitations fleuries embellissent notre ville.
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Tranquillité Publique

La vidéo-protection à Fort-Mardyck
en 6 questions

Voisins bienveillants :
la vigilance pour tous

Un outil d’aide à la sécurité publique.

Quel est son but ? 
Prévenir les atteintes aux biens et aux personnes, 
identifier les auteurs, réguler la circulation urbaine, 
sécuriser les bâtiments et les sites communaux. 
La justice peut demander la communication des 
bandes vidéo lors de ses enquêtes.

Qui autorise l’installation des caméras ?
Les caméras qui sont installées par la commune 
font l’objet d’une étude de leur intérêt local, d’une 
délibération du conseil consultatif, puis d’une 
autorisation préfectorale délivrée pour 5 ans.

Qui gère le dispositif ?
Seuls les élus, les agents habilités par le Procureur 
de la République et le Préfet peuvent visionner les 
images. Ils sont liés au secret professionnel et à 
l’obligation de discrétion. Les habitants ne peuvent 
pas demander à visionner les images. Ces derniers 
doivent saisir la justice qui décidera de la réquisition 
des images.
Depuis le mois de mai, la vidéosurveillance est 
assurée par le centre de supervision urbaine, organe 
rattaché à la direction de la police municipale à 
Dunkerque. Un poste de visionnage est aussi 

Une réunion entre voisins s’est déroulée en ce 
début de mois de mai. En présence de la Police 
Nationale et Municipale, il a été formulé un certain 
nombre de recommandations pour prévenir des 
escroqueries et du démarchage illicite (documents 
téléchargeable sur le site internet de la commune).

Pour participer au dispositif  
des voisins bienveillants

Si à votre tour vous souhaitez créer ou intégrer une communauté de 
voisins bienveillants, un bulletin d’inscription est téléchargeable 
sur le site wwww.fort-mardyck.fr ou à venir chercher en 
mairie de Fort-Mardyck. Vous serez ensuite contacté par un 
agent municipal qui vous expliquera en détail le dispositif lors 
d’un rendez-vous. Pour plus d’infos, vous pouvez contacter le  
03 28 59 68 00.

présent en mairie de Fort-Mardyck. La commune de Fort-Mardyck a 
souhaité ce rattachement afin d’améliorer la supervision et relever les 
infractions en temps réel si cela est possible. 

Ma vie privée est-elle protégée ?
La protection de la vie privée est garantie par la Convention Européenne 
des Droits de l’Homme et des Libertés, par des lois et des décrets.

Par quels moyens ?
Les caméras ne doivent pas filmer les lieux de notre vie privée : par 
exemple, les entrées d’immeubles, ou l’intérieur des habitations. 
Lorsqu’une caméra est à la hauteur des fenêtres d’habitation, il existe 
un système d’occultation qui empêche de voir chez les particuliers.

Que deviennent les images ?
Elles sont conservées pendant 29 jours au maximum. Au-delà, elles sont 
détruites, sauf si la justice est saisie.

↑  L’escroquerie à l’ordre du jour de la réunion des voisins bienveillants.

↑  Le territoire de Fort-Mardyck.



Témoignage
de Shelby Stein,
11 ans, sur le harcèlement

Témoignage
de Madame Nadège Arcelon,
maman d’Alexis qui est conseiller  
municipal enfant

Nous avons appris à 
respecter les autres. Nous 
savons que le harcèlement 
ce n’est pas bien et que cela 
ne doit plus exister dans les 

écoles et ailleurs. J’ai beaucoup aimé travailler sur ce sujet. 
Nous parlerons de notre travail à nos camarades de classes. 

Le CME apporte beaucoup 
aux enfants. Le travail est 
très intéressant. Les enfants 
développent de la confiance en 
eux, ils participent à la vie de 
la commune. A nous parents, 
cela nous permet en plus d’être 
au courant de ce qu’il se passe 
localement.

Mon fils apprécie beaucoup les sorties pédagogiques organisées 
pendant le mandat. Il aime assister aux réunions de travail. C’est 
indéniablement un plus pour sa scolarité et ça se ressent au 
niveau de ses résultats scolaires. 

Véritable école de la citoyenneté, le 
Conseil Municipal d’Enfants permet à ses 
membres d’apprendre à dialoguer, à parler 
en public, à monter des projets et à avoir 
confiance en eux. 

Non au harcèlement
sous toutes ses formes

C’était un projet qui leur tenait parti-
culièrement à cœur. La lutte contre 
le harcèlement est en effet un sujet 
qui les touche beaucoup et de ce 
fait, nos jeunes élus du CME ont dé-
cidé de réfléchir et de travailler sur le 
harcèlement à l’école. 

Ils ont bénéficié du concours d’Eva 
THUILLIEZ, stagiaire à la Direction 
Démocratie Initiatives Locales et 
Solidarité de la ville de Dunkerque 
et d’Emilie BREUX du Contrat Local 
pour l’Education Artistique. 

Le harcèlement est puni par 
la loi. Non au harcèlement !

Ils ont échangé sur les différentes 
formes de discriminations et force 
est de reconnaître qu’elles sont nom-
breuses, même chez les plus jeunes : 
taille, poids, résultats scolaires, 

richesse ou pauvreté, couleur de peau, 
origines, loisirs… Liste malheureusement 
non exhaustive. Aujourd’hui le harcèlement 
est encore plus insidieux et envahissant 
avec l’Internet et la place qu’occupent les 
réseaux sociaux dans la vie des enfants. 

Pourtant, chaque enfant, chaque individu, 
est singulier. Aucun ne ressemble trait pour 
trait à un autre. Nous sommes des assem-
blages de gênes, de traits de caractères, 
d’histoires passées et présentes, d’inné et 
d’acquis, de cultures, de passions et d’in-
térêts différents. Nous sommes uniques 
et avons le droit au respect et à la tran-
quillité. Loin de nous appauvrir, nos diffé-
rences font nos richesses. 

Nos élus ont travaillé sur des slogans : 
Appelle le 3020 si tu en as besoin !
Le harcèlement, c’est violent !
Le harcèlement c’est humiliant ! 
Le harcèlement, arrêtez maintenant !
Le harcèlement, parlons-en !
Le harcèlement, c’est méchant ! 

Quelques numéros utiles 
(et gratuits) : 

• 3020 : Non au harcèlement
•  0800 200 000 : contre le cyber  

harcèlement 
• 119 : Enfance en danger 

Conseil municipal d’enfants

12 Vivre à Fort-Mardyck | n° 205 - Mai 2019

↑  En travaillant sur leurs photos, les enfants ont compris les blessures 
durables provoquées par le harcèlement.



↑  A tour de rôle et avec brio, les enfants ont pris la parole  devant les élus et leurs parents pour exposer leur travaux.
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A la découverte
de l’Assemblée Nationale

Direction
le centre Gaïa

Au tableau !

Répondant à l’invitation de Monsieur Christian HUTIN, Député 
de la 13ème circonscription du Nord les CM1 du Conseil Municipal 
d’Enfants se sont rendus à Paris le vendredi 12 avril, où ils ont 
eu le privilège rare de visiter cette prestigieuse Institution qu’est 
l’Assemblée Nationale. 

Le mardi 9 avril, les enfants de CM2 se sont rendus au 
Centre Gaïa à Villeneuve d’Ascq avec leurs homologues 
de Dunkerque et de Saint-Pol-sur-Mer, ils ont vécu en 
immersion dans un village du Sénégal.

Mercredi 27 mars, c’est devant les élus et 
leurs parents que nos enfants ont procédé à 
une restitution de leurs activités menées lors 
de ce second trimestre de l’année scolaire et 
que nous vous avons déjà présentées dans ce 
journal communal.

↑  Les conseillers ont pu se rendre dans l’hémicycle ou siègent les députés

↑  Habillés de vêtements traditionnels, les enfants se 
sont vu attribuer un métier.

↑  Découverte de la Tour Eiffel pour nombre des enfants présents. ↑  A la descente de l’avion, les enfants étaient 

ravis de leur voyage au Sénégal.



Roméo RAGAZZO  
célèbre ses Noces  
de Perle

Anniversaire

De nombreux Fort-Mardyckois se sont 
déplacés à la salle des fêtes le 27 avril  
pour célébrer les trente années  
de Roméo RAGAZZO au poste de 
premier magistrat de la commune. 

C’est Florence BOUTEILLE, 1ère adjointe, qui a eu l’hon-
neur d’introduire cette réception orchestrée par Thérèse  
RYCKEBUSCH et Dany CABARET. Elle est revenue sur 
les qualités humaines du maire et sur les réalisations qui 
ont modifié la physionomie de notre commune, amélio-
rant la qualité de vie des habitants, tout en conser-
vant sa dimension humaine et son côté champêtre. 

Avec humour, elle a parlé de la méthode “Roméo” et 
de sa formule volontariste “Nous sommes la plus petite 
commune de la CUD certes mais on peut et doit faire 
de grandes choses !”. Non sans malice, l’actuelle 
1ère adjointe a évoqué l’appréhension qui l’habite 
(appréhension partagée selon elle par ses collègues) à 
chaque retour de congés de Monsieur le Maire. Ayant 
fait le plein d’énergie, ce dernier a plein d’idées pour la 
commune et veut se lancer sur de nouveaux projets. 
Enfin, elle a rappelé que le mandat n’était pas terminé, 
qu’il y a encore beaucoup à faire et qu’il faudra se 
remettre à la tâche sitôt la réception terminée. 

Ravi d’être présent en ce jour spécial comme il l’a dit, 
le Maire de Dunkerque, Patrice VERGRIETE connaît 
de longue date Roméo RAGAZZO qu’il respecte et 
apprécie. Il a vu notre commune évoluer, grandir et 
il a tenu à rappeler le souci constant qu’il a de répondre 
aux attentes de ses habitants.

Conseiller Départemental du canton de Dunkerque 
1 aux côtés de Virginie VARLET, également présente, 
Roméo RAGAZZO est de longue date Vice-Président 
de la CUD où il a impulsé de nombreuses politiques 
dans le domaine de l’Environnement, de l’Ecologie 
Urbaine ou encore du traitement et de la collecte des 
déchets. Patrice VERGRIETE a souhaité lui témoigner 
la reconnaissance de l’Institution en lui remettant la 
médaille d’or de la CUD.
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Ecouter, aider, transformer 

Maire de Fort-Mardyck, 
mais pas seulement

↑  Un discours émouvant.

↓  La salle des fêtes était comble pour célébrer les 30 ans de mandat du Maire



Emu et entouré de ses amis et de tous ceux qui ont été 
élus à ses côtés, Roméo RAGAZZO a exprimé son plaisir 
d’être là : “Je ne connais pas de plus haute distinction 
que celle de la confiance renouvelée d’une population 
à l’égard de celui qu’elle a choisi pour gérer le bien 
commun”. Ses mandats et son implication dans la très 
formatrice vie associative, ce sont autant d’aventures 
humaines qui lui ont enrichi le cœur et l’esprit … même 
s’il pense que tout cela n’était qu’un concours de 
circonstances qu’il appelle chance.

Comme il a tenu à le souligner “Nous ne sommes rien 
seuls. On a besoin des autres pour devenir ce que 
l’on est”. Façon pour lui de rendre hommage à ses 
enseignants, à ses prédécesseurs Jean et Jacques 
DECONINCK qui l’ont beaucoup inspiré ainsi qu’à feu 
ses amis Albert BENOIT et Jacques HONDERMARCK 
qui l’ont longtemps accompagné. Il a beaucoup 
insisté sur le travail des élus, dévoués compagnons 

de route de grande qualité qui l’ont entouré et assisté 
au cours des différents mandats et a eu une affectueuse 
pensée pour le personnel communal consciencieux. 

Sa reconnaissance va à tous les Fort-Mardyckois qui, 
en le désignant cinq fois avec différentes équipes à la 
tête des affaires communales, lui ont fait un immense 
honneur. “Je souhaite vous remercier de m’avoir 
accompagné, et encouragé à votre manière, dans cette 
belle et noble tâche d’élu au service de la population et 
de l’intérêt général”.

Enfin, il formule le vœu qu’en 2020 : “la personne 
et l’équipe choisie pour me succéder continuent 
de tracer le sillon hérité de mes prédécesseurs. 
C’est parce que Fort-Mardyck a été fidèle à son 
histoire, à ses valeurs humanistes et républicaines 
qu’elle a su grandir”. 

Une réception close comme il se doit par le verre de 
l’amitié. Une nouvelle fois, les Fort-Mardyckois ont pris 
plaisir à se retrouver et à échanger longuement.
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“On a besoin des autres  
pour devenir ce que l’on est.”

↑  Un discours émouvant.

↑  Jacques DECONINCK, maire de 1977 à 1989,  mis à l’honneur par Roméo RAGAZZO.
↑  Patrice VERGRIETE remet à Roméo RAGAZZO  

la médaille d’or de la CUD.

↑  Roméo RAGAZZO entouré de ses équipes municipales et de Jacques DECONINCK.
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Solidarité

Le 28 février, M. MARIEL, 
Correspondant Solidarité EDF 
sur la maitrise des énergies a 
animé un atelier sur : le chèque 
énergie, le compteur Linky, les 
composantes de la facture et les 
bons gestes pour réaliser des 
économies.

Témoignage de M. MARIEL, 
Correspondant Solidarité EDF 
Nord Pas de Calais 

“Le partenariat qu’EDF a avec le 
CAS permet d’obtenir des solu-
tions plus souples pour les per-
sonnes en difficulté : proposer 
des plans d’apurement, éviter les 
coupures, aider les personnes à 
comprendre leurs consomma-
tions pour essayer de les réduire. 

Une réunion comme aujourd’hui permet 
de répondre à de nombreuses ques-
tions et d’échanger sur les dispositifs 
comme le chèque énergie, le compteur. 
Ça permet de clarifier les choses, le-
ver les idées reçues, entrer dans le vif 
d’un sujet. Il est important de s’adapter 
au public présent, de répondre à leurs 
questions”.

Un 2ème atelier a eu lieu le 19 
mars. Animé par Mme TOURNEUX, 
correspondante régionale de l’Association 
Finances et Pédagogie sur les assurances 
de la famille, il portait sur les principes, 
les généralités et les particularités des 
différents contrats d’assurances. Les 
participants ont apprécié cet atelier qui 
était assez détaillé.

Ateliers
collectifs

Venez nombreux !

Pour répondre aux besoins 
des usagers, le CAS de 
Fort-Mardyck œuvre au 
développement d’ateliers 
collectifs. Ces derniers 
apportent une information 
de qualité sur l’ensemble 
des questions liées au 
budget des ménages, 
aux économies d’énergie 
ou encore à l’insertion 
professionnelle.

↑  M. MARIEL évoque les dépenses d’énergie et la maîtrise du budget électricité.

↑  Les particularités des contrats d’assurance rappelées par Mme TOURNEUX.

Des produits sains
pour un corps sain

Les beaux jours arrivent, les premiers rayons du soleil pointent le bout de leur nez. 
Oui mais attention ! Qui dit soleil dit protection et donc crème solaire. Alors pourquoi 
ne pas tenter de la faire soi-même ? C’est ce que le CPIE Flandre Maritime et le CAS 
vous proposent lors d’un atelier le mardi 25 juin de 14h30 à 17h, avec la création 
d’une crème solaire sans perturbateur endocrinien, donc sans danger sur 
la santé et respectueuse de l’environnement ! 

Atelier gratuit. Places limitées.  
Inscription obligatoire au CAS  
avant le 20 juin.
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Le CAS propose un atelier cuisine réservé 
aux hommes le mercredi 5 juin de 14h à 
17h. L’Italie sera mise à l’honneur.
Atelier gratuit sur inscription.

Renseignement et inscription au CAS 
ou au 03 28 59 56 40

Atelier cuisine
place aux hommes

L’animation fut enrichissante pour les participants tant 
du point de vue des informations échangées sur le top 
10 des métiers porteurs du Dunkerquois, que des outils 
présentés tels que La bonne boîte et la Période de Mise en 
Situation en Milieu Professionnel. A l’issue de la réunion, 
les professionnels sont restés à l’écoute des personnes 
qui souhaitaient obtenir des informations personnalisées. 

Témoignage : “La rencontre emploi au C.A.S. de Fort-
Mardyck nous a permis d’en apprendre un peu plus 
sur la recherche d’emploi de manière efficace. En effet, 
les intervenants ont été très clairs et précis dans leurs 
explications. De plus, ils ont pris le temps de répondre à 
nos questions plus en profondeur à la fin de l’intervention. 
Cette réunion a donc été une réussite.”

Deux autres rencontres seront organisées au sein 
du C.A.S de Fort-Mardyck :

Le 12 juin avec une animation à destination des jeunes 
réalisée par Entreprendre Ensemble et le 20 septembre 
avec une animation à destination des demandeurs 
d’emploi adultes par le Pôle Emploi de Grande-Synthe.

Pour toutes précisions complémentaires sur ces 
animations : votre conseiller en insertion professionnelle 
reste à disposition au 03 28 59 56 50 ou lors de sa 
permanence :

•  Jeunes Mission Locale : le mercredi matin de 8h30 à 12h

•  Adultes P.L.I.E. : le mardi de 13h30 à 17h et le vendredi 
de 8h30 à 12h / 13h30 à 17h.

Etre acteur  
de sa recherche  
d’emploi

↑  Une réunion qui apporte des réponses sur l’emploi.

Le 21 mars dernier,  
20 personnes ont participé 
à la rencontre d’information 
collective organisée par le 
Pôle Emploi et Entreprendre 
Ensemble.
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Enfance

de transport qui doit s’effectuer dans 
le calme avec, pour les enfants, 
l’autorisation de discuter, sans crier, 
dans le respect du travail du chauffeur). 
L’agent doit aider à la prise des repas 
si nécessaire, particulièrement pour les 
enfants de maternelle. Il est également 
amené à servir les plats, couper la 
viande, s’assurer que les enfants 
mangent, faire le tour des tables dont 
il est responsable et interpeller son 
référent pour tout problème. Il participe 
également au développement du 
goût chez l’enfant en l’invitant à 
manger un peu de tout. Au retour du 
restaurant scolaire, l’encadrant doit 

proposer des activités aux enfants 
leur permettant de se détendre et de 
se défouler pendant le temps libre de 
la pause méridienne (dans les salles 
d’école ou les cours de récréation).

L’encadrant doit être actif et attentif 
aux enfants. Il a un temps de travail 
court mais très important. Il rencontre 
son référent une fois par mois et 
pendant une heure au sein de l’école 
pour échanger et transmettre toutes 
les informations ou questions liées 
à l’organisation du service. Depuis 
janvier 2019, des réunions mensuelles 
sont organisées entre des agents de 
la mairie et les référents des 3 écoles 
(cantine et périscolaire).

Déjeuner en paix : le rôle primordial  
des encadrants de cantine

↑  Après la pause déjeuner, moment de détente pour les demi-pensionnaires.

Afin de permettre aux 
enfants de bénéficier d’une 
pause déjeuner qui se 
déroule dans les meilleures 
conditions, la municipalité 
a placé celle-ci sous la 
responsabilité d’une équipe 
d’encadrants, tant pour  
les trajets en bus, que pour 
les repas ou encore pour les 
activités au retour  
dans l’école, et ce jusqu’à  
la reprise des cours  
soit 13h20.

Depuis quelques années, les 
élèves de Jean Jaurès sont 
accueillis au restaurant scolaire 
de l’école Lucien Maillard tandis 
que ceux des écoles Amirauté et 
Roger Salengro vont déjeuner à 
la Meunerie. 

L’encadrant doit garantir la 
sécurité physique, morale 
et affective des enfants 
pendant la pause méridienne et 
la sécurité dans le bus (temps 

Quelques chiffres  
sur les demi-pensionnaires :

•  78 à Roger Salengro pour 7 encadrants
•  27 en maternelle du Groupe Scolaire Jean Jaurès 

pour 4 encadrants
•  49 en élémentaire du Groupe Scolaire Jean Jaurès 

pour 4 encadrants
•  28 à l’école de l’Amirauté pour 4 encadrants 



La chasse aux œufs
vue par l’APE Jean Jaurès

L’association de parents d’élèves de l’école Jean Jaurès a 
organisé une chasse aux œufs le mardi 23 avril. Le matin, les 
enfants de grande section et les CP devaient retrouver des œufs 
indiqués sur leurs fiches afin de reformer un mot magique. Les 
plus petits ont chassé les œufs de couleurs. L’après-midi les CE1 
et CE2 puis les CM1 et CM2 étaient répartis en neuf équipes dont 
l’objectif était de retrouver les pièces d’un puzzle cachées dans 
l’établissement à l’aide d’un plan puis de le reconstituer. Tous les 
enfants sont repartis ravis avec leurs friandises !

↓  Une chasse aux oeufs fructueuse pour les enfants de Jean Jaurès
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Vie associative
 Les articles contenus dans 

ces pages ont été rédigés par 
les responsables associatifs 

concernés.

Du 9 au 20 mars, un groupe de 13 personnes 
est parti à la découverte de l’Inde. Un circuit, 
organisé par le Syndicat d’Initiative, qui a permis 
de découvrir les fabuleuses villes de Delhi, Jaipur, 
Jodhpur, Jaisalmer... et de terminer par une des  
7 merveilles du Monde « le Taj Mahal ».

La 3ème manche de la compétition qualificative pour 
les championnats de France en simple et en double 
se tenait à la salle sports du grand large à Malo les  
23 et 24 mars derniers. Une trentaine de joueurs de 
FM DK PLUMFOOT y participait et 4 joueurs, en simple, 
se sont classés au Top 15 :
Laurent CHAPELET 2ème, Maxence BEHAGUE 7ème, 
Vincent CHAPELET 8ème, Alessandro GOETBLOET 13ème.  
En double, Laurent et Vincent CHAPELET se sont 
classé à la 4ème place.

A la découverte
du pays des Maharajas !

Tournoi de Plumfoot

↑  Voyage en Inde par le Syndicat d’initiative.

↓  Laurent CHAPELET s’est classé 2ème en simple.

Repas du 1er mai

L’association les Amis de Fort-Mardyck organisait  
son banquet du 1er mai à la salle des fêtes. 

Après avoir honoré le “plus jeune couple” de la salle, Jeannette 
et Robert pour leur assiduité et leur entrain pour mettre de 
l’ambiance, Michèle PYNTHE a lu un poème à la mémoire de 
notre Président Jacques.

L’après-midi s’est déroulé dans la bonne humeur. Les convives 
ont apprécié le repas et la prestation musicale de “T’it Pierre”. 
Les heures ont défilé trop vite et au moment de partir, les 
participants se sont donné rendez-vous l’année prochaine. 
Merci à tous pour l’ambiance amicale.

↑  T’it Pierre a entraîné les participants  sur la piste de danse.
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Un atelier pour réduire  
ses déchets, protéger la planète 
et la santé.

Parce que la protection de notre 
planète passe aussi et avant 
tout par le changement des 
comportements et des habitudes 
de consommation de chaque 
individu, la municipalité a décidé 
de mettre l’accent sur l’éducation à 
l’environnement. Avec les moyens 
dont elle dispose et aidée en ce sens 
par le CPIE, elle permet aux habitants 
de notre commune de se sensibiliser, 
au travers d’ateliers pratiques, 
à divers thèmes en lien avec le 
développement durable.  Qu’ils 
incitent à la protection de la 
biodiversité ou qu’ils proposent 
la création maison de produits 
du quotidien, ces ateliers visent 

notamment à éveiller les consciences sur 
les changements nécessaires à effectuer et 
à faire de nos enfants des consommateurs 
éclairés et responsables.  Ainsi, le 13 avril 
dernier, les participants à l’atelier conduit par 
le CPIE ont pu apprendre à fabriquer des 
Furshiki, Tawashi et autres Bee wrap. Ces 
noms exotiques ne vous évoquent peut-être 
rien. Sachez cependant qu’ils remplaceront 
avec du tissu les emballages cadeau, 

qu’ils vous permettront de réutiliser des 
textiles afin de fabriquer des éponges 
lavables et réutilisables et enfin qu’ils 
vous offriront une alternative à l’usage de 
l’aluminium et du film alimentaire. Un 
atelier dans l’air du temps pour des familles 
conscientes de la nécessité de préserver leur 
santé et l’environnement. Vous n’avez pas 
pu y participer ? D’autres ateliers abordant 
d’autres thèmes vous seront proposés 
prochainement. 

Emballages et ustensiles de ménage : 
soyons malins !
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Développement durable

Le printemps est là et nos 
jardins nécessitent désormais un 
entretien régulier. Pour faciliter 

l’évacuation des déchets verts, la commune a sollicité de la communauté 
urbaine de Dunkerque, la mise en place d’une benne à déchets verts. Celle-
ci sera présente un samedi sur deux, en alternance avec le ramassage 
de la poubelle verte, aux 
ateliers municipaux, rue 
Emile Zola, les 11 et 25 mai, 
8 et 22 juin, 6 et 20 juillet, 
3, 17, 31 août, 14 et 28 
septembre, et enfin les 12 et  
26 octobre. 

Benne
à déchets verts

Astuces durables 
Pour un jardin naturel
•  Utiliser du compost pour enrichir vos plantes du jardin.
•  Arroser avec de l’eau de pluie plutôt que l’eau du robinet
•  Planter un pied de menthe ou de lavande près de vos fleurs pour 

les protéger des fourmis plutôt que s’utiliser un insecticide (les 
fourmis ne sont pas des nuisibles)

•  Utiliser un mélange de gros sel et d’eau bouillante pour vous 
débarrasser de vos pissenlits

•  Réutiliser le marc de café pour en faire un fertilisant pour le terreau.

↑  Des participants nombreux, conscients 
de l’intérêt de changer leurs 
comportements.

↑  Il est simple de se fabriquer une éponge 
avec des tissus de récupération.

Opération compost :
les habitants
au rendez-vous

Le samedi 30 mars, ce sont plus de 200 foyers de 
Fort-Mardyck et de Petite-Synthe (quartier Dessin-
guez-Lapin Blanc) qui ont bénéficié des 100 litres de 
compost mis à disposition par la municipalité qui ne peut 
que se réjouir de la volonté des habitants d’entretenir 
leurs jardins de manière naturelle. Le compost améliore 
la structure du sol, augmente le pouvoir de rétention en 

eau du sol, apporte les 
éléments nutritifs né-
cessaires au dévelop-
pement des plantes et 
limite les maladies. Il 
est préférable de ne 
pas l’utiliser  pur. Le 
mélange idéal est 1/3 
de  compost  pour de 
2/3 de terre. 

↑  Les services techniques 

aident au chargement  

des sacs de compost.

Qualité de l’air :
une surveillance accrue
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Dans son allocution, Monsieur le Maire a 
rappelé que la médaille du travail consacrait 
l’apport du salarié, du citoyen à la collectivité 
nationale. C’est la reconnaissance de sa 
contribution au développement de son 
entreprise ou du secteur public et du pays 
tout entier. 

Le travail c’est  aussi l’épanouissement 
personnel, le renforcement de la cohésion 
sociale, l’apprentissage du respect des 
règles et des consignes, les relations entre 
collègues. Pour certains c’est même plus 
que cela, c’est une passion.

Entourés de leurs proches et collègues, ont été mis à l’honneur : 

Médailles Argent : 20 ans de travail
Francine BARBIER, Cédric DAMMAN, Dany DEBRUYNE, Virginie FICOT, 
Michaël GRIVES

Médailles Vermeil : 30 ans de travail
Arthur DA SILVA, Jean-Pierre MIGNIEN, Jean-Michel WALLYN

Médailles Or : 35 ans de travail
Jean-Aimé BENARD, Olivier OFFE

Médailles Grand Or : 40 ans de travail
Philippe GUILLAIN, Patrick LAVOISIER, Jean-Louis LECLERCQ, Marie-
Laure PAULUS, Fabienne SCOTTE. Frédéric VERBRUGGHE, Clovis 
VERMEULEN.

Vendredi 26 avril dernier,  
en mairie, 17 Fort-Mardyckois  

ont reçu la médaille du travail  
au titre de la promotion  
du 14 juillet 2018 et du 

1er janvier 2019. 

Des distinctions  
bien méritées

La famille s’agrandit  
chez les rennes
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Coup de projecteur

↑  Les médaillés des promotions 14 juillet 2018 et 1er janvier 2019.

Après la naissance de 3 chevreaux au sein de la ferme pédagogique, 
c’est maintenant chez les rennes qu’est né, le 18 avril, un faon mâle.  
Vous pouvez, dès à présent, lui choisir un prénom via la page Facebook 
et le site internet du Parc Zoologique.

Le Parc Zoologique est ouvert du 10h à 18h (fermeture des caisses à 
17h15).

Plus d’informations sur le www.parc-zoologique.fr 

↓  Choisissez le nom de ce faon via le site internet ou le facebook du zoo

Déjà dotée de 6 stations de mesures réparties 
sur le territoire de la CUD, l’ATMO (Association 
agréée pour la surveillance de la qualité de l’air en 
France) va installer provisoirement une nouvelle 
station à Fort-Mardyck. Implantée pour une 
durée de deux fois 4 semaines au printemps et à 
l’automne au stade Albert BENOIT, cette station 
aura pour objectif, d’améliorer le modèle de 
prévision à fine échelle de la qualité de l’air à 
Fort-Mardyck.

Qualité de l’air :
une surveillance accrue

↑  Une unité mobile de l’ ATMO sera installée 
pour 8 semaines au stade Albert BENOIT.



Tribunes

Ensemble, plus loin pour Fort-Mardyck

Elections Européennes 2019 : Cette fois je vote !

Le 26 mai prochain, les électeurs français seront appelés 
à élire les 79 eurodéputés qui les représenteront au 
Parlement Européen pendant 5 ans. Seule assemblée 
transnationale au monde à être élue au suffrage universel 
direct, le Parlement européen représente les intérêts des 
citoyens de l’Union européenne au niveau européen. Il élit 
le président de la Commission européenne, nomme ses 
commissaires (en tant que collège) et leur demande de 

rendre compte de leurs actions. Il adopte des lois pour 
notre protection et des budgets en notre nom. Il nous 
représente à l’étranger et agit sur base de nos pétitions.

En allant voter, vous choisissez ceux qui prennent 
ces décisions, avec tout ce que cela implique pour 
le monde dans lequel vous voulez vivre. 

Pour plus d’information sur les élections européennes : 
www.elections-europeennes-2019.eu

Défi "FORT-MARDYCKOIS"
Retour sur le conseil de Fort-Mardyck  

du 06 mars 2019

La majorité municipale nous a demandé d’attribuer 
une subvention de 3500 € au CPIE pour sensibiliser les 
habitants au développement durable.
Nous avons voté contre le versement de cet argent public 
car nous pensons que ces ateliers sont inutiles et coûteux. 
Ils ne servent qu’à se donner bonne conscience mais ils ne 
règlent pas le problème de l’écologie.
Ces ateliers s’inscrivent dans l’agenda 21 censé agir 
pour améliorer l’environnement. Or les ateliers proposés 

sont ludiques comme des ateliers «bronzage» (!), «cuisine 
avec des huiles essentielles», etc... Cela ne sert pas à 
lutter contre les problèmes écologiques et la pollution. 
Nous proposons que cet argent soit utilisé pour 
développer la zone boisée.

Félicitations aux musiciens de l’Harmonie municipale qui 
ont réalisé une magnifique prestation à la salle des fêtes 
avec en invité d’honneur la Batterie Fanfare de Saint-
Pol-sur-Mer. Nous avons une Harmonie de très grande 
qualité !*

* La rédaction du Vivre à Fort-Mardyck signale qu’aucun membre du Défi Fort-Mardyckois n’était présent lors du Conseil Consultatif 
du 6 mars 2019 et n’a donc pu prendre part au vote de cette délibération.

FORT-MARDYCK en mouvement
Nous facilitons la pratique du vélo

Depuis cinq ans, nous poursuivons nos efforts pour faciliter 
vos déplacements au quotidien. 
Depuis cinq ans, nous avons lancé un important plan 
de rattrapage de la voirie afin d’améliorer la qualité 
des déplacements dans notre agglomération. Depuis 
septembre, nous avons mis en place un nouveau réseau 
de transport en commun efficace, rapide et gratuit, afin 
que chacun puisse se déplacer librement et facilement, 
quel que soient ses moyens financiers. 

Dernièrement, nous avons adopté un plan vélo dont 
l’ambition est de donner l’envie à chacun de se remettre 
en selle grâce à des itinéraires continus et fluides, une 
offre de stationnement performante et à des travaux 
d’aménagements cyclables, actuellement en cours.
Bientôt, depuis Fort-Mardyck, vous pourrez vous rendre 
à vélo en toute sécurité dans toute l’agglomération, de 
Grand-Fort-Philippe à Bray-Dunes.
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Elections européennes :
quelques rappels pratiques

Le dimanche 26 mai prochain 
auront lieu les élections 
européennes.

Pour rappel, il y a 3 bureaux de 
vote sur la commune : 
•  La Mairie, située Parvis Nelson 

Mandela, bureau 201 
•  Le Centre socioculturel situé 

31 rue de l’Amirauté, bureau 
202 

• Le groupe Scolaire Jean 
Jaurès, l’entrée se fait par la rue 
Nouvelle, bureau 203

Votre lieu de vote est inscrit sur les cartes d’électeurs que vous avez reçues dernièrement. 
Pour voter, il vous faut impérativement être muni d’une pièce d’identité :
• La carte d’identité ou le passeport en cours de validité ou périmé depuis moins de 5 ans.
•  La carte vitale avec photographie, la carte d’invalidité ou carte de mobilité inclusion avec 

photographie ou encore le permis de conduire sécurisé au format “Union Européenne” 
(le permis rose cartonné 
n’est pas accepté). Pour être 
recevables, ces pièces doivent 
être en cours de validité. 

Les bureaux de vote seront 
ouverts sans interruption de 
8h à 18h. 

BrèvesInfos pratiques

Carnet
Naissances

14.03.19  Thylio PACCOU
   de Cédric PACCOU  

et Jennifer HALLEZ

28.03.19  Victoria DELVILLE  
   de Jérôme DELVILLE  

et Ludivine REYS

04.04.19  Baptiste DELIGNY 
   Jérôme DELIGNY  

et Mélanie METTE

06.04.19  Zak CAMUS  
   de Thierry CAMUS  

et Angélique DECOTTIGNIES

09.04.19  Kassidy THÉRY   
   de Jérémy THÉRY  

et Marlin MANOPO

13.04.19  Yasson GODIN  
   de Sébastien GODIN  

et Fatima LABIAD 

14.04.19  Thaïs CLÉMENTZ  
   Nicolas CLÉMENTZ  

et Jessie BLANQUART

19.04.19  Maël DELPLANQUE  
   de Maxime DELPLANQUE  

et Séverine LAGADEC

26.04.19  Liana DIEUX  
   de Rudy DIEUX  

et Angélique GLAISE

01.03.19  Léna PRINCELLE  
   de Maxime PRINCELLE  

et Pauline DOCHY

Mariages  
Christophe MARÉCHAL  
et Isabelle DELPIERE

Décès  
Catherine LAGRANGE veuve 
DEVLIEGHER, 56 ans
Eliane TOMYN veuve CABARET, 95 ans

Horaires : 
de la mairie 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h00
03 28 59 68 00 

du Centre  
d’Action Sociale 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et sur rendez-vous de 13h30 à 17h
au 03 28 59 56 40

Plan canicule 2019
La saison estivale arrive à grands pas. C’est 
pourquoi le CAS recense, dans le cadre du plan 
canicule, les personnes âgées et les personnes 
en situation de handicap qui le souhaitent. Les 
personnes inscrites sont contactées régulièrement 

et des visites à domicile peuvent être effectuées, si besoin par un agent du CAS.

Les personnes désirant s’inscrire ou inscrire un proche au plan canicule 
peuvent compléter le questionnaire joint au journal, et le déposer à l’accueil 
de la Maison de la Solidarité au plus tard pour le 28 juin 2019 du lundi au 
vendredi de 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h.

Les autorités sanitaires rappellent aux personnes fragiles (personnes âgées, 
malades ou dépendantes) qu’elles doivent maintenir leur logement frais, boire 
régulièrement de l’eau, se rafraichir et se mouiller le corps plusieurs fois par 
jour, éviter de sortir aux heures les plus chaudes et donner régulièrement des 
nouvelles aux proches.
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Agenda

Brevet du Kangourou  
par le club de cyclotourisme  
de Fort-Mardyck 
Départ de la salle des fêtes
→ Dimanche 26 mai 
Inscription sur place à partir de 7h

Elections européennes
3 bureaux de vote : mairie, centre 
social et maternelle Jean Jaurès 
(voir p 23)
→ Dimanche 26 mai de 8h à 18h

Fête des voisins
par les habitants de la commune
→ Vendredi 31 mai à partir de 19h
Points de rassemblements : Rue 
Denis Cordonnier, préau école Jean 
Jaurès, Rue du Général de Gaulle, rue 
Schweitzer, rue du Flot Moulin, rue 
Léon Blum

Atelier cuisine par le CAS   
Maison de la solidarité
→ Mercredi 5 juin de 14h à 17h
Réservé aux hommes,  
inscriptions auprès du CAS

Fête du groupe scolaire  
Jean Jaurès
Salle des Sports
→ Vendredi 7 juin à 18h
Ouverture des portes à 17h

Fête de l’école Roger Salengro 
dans la cour de l’école
→ Vendredi 7 juin  

à partir de 16h30

Festival  
de majorettes
par l’Etoile du Marin
A la salle de sports
→ Dimanche 9 juin,  

toute la journée,  
à partir de 10h

Kermesse de l’école  
maternelle Amirauté
dans la cour de l’école
→ Vendredi 14 juin  

à partir de 16h30

Loto par Rencontres et Amitiés
Salle des Fêtes
→ Samedi 15 juin à partir de 15h

Fête de la Musique  
par la Municipalité
Salle des fêtes 
→ Vendredi 21 juin  

de 16h15 à 21h30 (voir p 9)

Tournoi de football
par l’AFMACS et la Municipalité
Stade Albert Benoit 
→ Dimanche 23 juin à 10h

Atelier création de produits  
au naturel  
par le CAS
Maison de la Solidarité
→ Mardi 25 juin de 14h30 à 17h
Inscriptions après du CAS  
avant le 20 juin

Kermesse du groupe scolaire 
Jean Jaurès par l’APE Jean Jaurès
Cour de l’école
→ Vendredi 28 juin à partir de 16h30

Gala de danse 
par Dynamic Dance
Salle des Fêtes
→ Samedi 29 juin à 19h

Exposition de l’atelier d’arts 
plastiques
dans le hall de la mairie
→ Du 1er au 5 juillet aux horaires 

d’ouverture de la mairie

Bal Ados  
par l’AFMACS et la Municipalité
Salle des Fêtes
→ Mercredi 3 juillet de 18h30 à 23h 
Renseignements et inscriptions auprès 
de l’AFMACS au 03.28.21.56.84

Atelier cuisine par la Municipalité   
Salle des Fêtes
→ Samedi 6 juillet de 9h à 12h

Lan Party par l’AFMACS et la 
Municipalité en partenariat avec 
Formul@n
Salle des Fêtes
→  samedi 13 et dimanche 14 juillet 

non stop
Renseignements et inscriptions auprès 
de l’AFMACS au 03.28.21.56.84

Fête du City Stade

→ le dimanche 2 juin 
de 11h à 18h

Prochain journal : 1e quinzaine de juillet 2019
Articles à remettre en mairie ou à envoyer à fabienne.lemahieu@fort-mardyck.fr  
et nathalie.delerue@fort-mardyck.fr au plus tard pour le 11 juin 2019

Nombreuses animations  

et démonstrations 

GRATUITES

Fête du City Stade

→ le dimanche 2 juin 
de 11h à 18h
(voir article p.9) 


